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Nouvelle presidence au Comite international
de la Croix-Rouge

Le professeur Eric Martin, president
sortant.

Photos CICR

M. Alexandre Hav, nouveau president
du CICR.

Le ler juillet 1976, M. Alexandre Hay,
president elu du Comite international de
la Croix-Rouge (CICR), a pris ses fonc-
tions, succedant au professeur Eric
Martin, president depuis 1973. M. Hay
exercera jusqu'ä la fin de cette annee la
presidence conjointement avec M. Roger
Gallopin, president du Conseil executif,
puis, des 1977, assumera seul la
presidence du CICR.
Ne ä Geneve en 1919, M. Alexandre Hay
a fait ses etudes primaires, secondaires et
superieures dans cette ville. II obtient une
licence en droit en 1941, puis, trois ans
plus tard, le brevet d'avocat. En 1945, il
entre au service du Departement politique
federal; apres trois ans passes ä la Division
du contentieux et des affaires financieres ä

Berne, il occupe, de 1948 ä 1953, le poste
de secretaire de la legation de Suisse ä

Paris. En 1954, il est nomme ä la Banque
Nationale Suisse, au siege de Zurich, en

qualite de directeur de division charge des

relations internationales. En 1955, il
devient directeur du siege de Berne de la

Banque Nationale Suisse et, en 1966,
directeur general, chef du deuxieme
departement et vice-president de la Direction

generale.
M. Hay a represente la Suisse ä maintes
reprises dans des conferences ou orga-
nismes internationaux; il a, en particulier,
preside le Comite de l'accord monetaire

europeen de 1964 ä 1972.
M. Hay a ete nomme membre du CICR en

janvier 1975 et elu president du CICR en

juillet de la meme annee, avec entree en
fonction le ler juillet 1976.
M. Hay accede ä la presidence du CICR ä

un moment particulierement important de

l'histoire de l'lnstitution: non seulement
celle-ci doit faire face, sur le terrain, ä des

situations extremement complexes telles

que celles qui prevalent actuellement1 au

Liban ou en Afrique australe, mais le
CICR est egalement appele ä conduire ä

chef deux entreprises capitales pour son
avenir, ä savoir la «Conference diplomatique

sur la reaffirmation et le developpe-
ment du droit international humanitaire»
et les suites ä donner au «Rapport sur la
reevaluation du role de la Croix-Rouge
dans le monde».
Un autre souci majeur qui viendra
s'ajouter aux preoccupations dejä nom-
breuses du nouveau president sera celui de

l'equilibre des finances du CICR. En effet,

si depuis 18 mois le CICR a reussi ä stabiliser

le niveau de ses depenses, il n'a pas
ete en mesure d'enrayer le flechissement
de ses recettes, cela pourtant ä un moment
oü il est engage sur un nombre record de
fronts et oü, par consequent, le soutien de
la communaute internationale lui est plus
indispensable que jamais. Le deficit bud-
getaire pour 1976 s'eleve en effet ä 3,37
millions de francs suisses! Avec M. A. Hay
ä sa tete, le CICR s'est assure la collaboration

efficace d'une solide personnalite,
dont la reputation n'est plus ä faire aussi
bien en Suisse qu'ä l'etranger. Ses objec-
tifs? «D'abord assurer la presence de
l'lnstitution, par l'intermediaire de ses dele-
gues sur le terrain, partout oü il s'agit de

proteger les victimes de conflits ou de
troubles et de leur apporter assistance,
quelles que soient leur nationality, leur
race, leur religion, leurs opinions poli-
tiques et leurs motivations. Cela ne va -
helas - pas toujours de soi. Cette presence
exige notamment un travail constant de

diffusion et d'explication des Conventions
de Geneve et des principes de la Croix-
Rouge, de frequents contacts avec les

Societes nationales, des negotiations avec
les Gouvernements, et, bien sür, la formation

de delegues...»
«Puis il faut donner au CICR I'impulsion
que requierent les circonstances. Le
monde est en mouvement, de prodigieux
changements politiques, economiques,
techniques et sociaux s'accomplissent sous
nos yeux ä une cadence toujours plus
rapide. La Croix-Rouge doit en tenir
compte. D'oü la necessite de tirer la legon
des difficultes, voire des echecs rencontres,

de constamment repenser les moyens
qui lui sont necessaires pour remplir sa

mission, de s'adapter aux circonstances
nouvelles et de prendre les initiatives qui
s'imposent. A cet egard, il y aura lieu en

particulier de veiller ä ce que la Conference

diplomatique - qui precisement a

pour but d'adapter le droit humanitaire
aux nouvelles formes de conflits - soit

rapidement menee ä bonne fin.»2
La Croix-Rouge Suisse souhaite bonne
chance ä M. Alexandre Hay, lie president

du CICR.

1 D'apres le Bulletin du CICR. No 6, du l er juillet
1976
2 D'apres le Bulletin du CICR. No 6. du 1 ei juillet
1976
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